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CAS D’EXEMPTIONS AUX FRAIS DE SCOLARITÉ 

Plusieurs catégories de personnes peuvent, selon certaines circonstances, être 

exemptées de payer les frais de scolarité qui sont normalement exigés aux élèves 

internationaux. En voici quelques exemples :  

▪ Représentant étranger et fonctionnaire ou employé d’une organisation 

internationale ainsi que son conjoint et enfant à charge majeur. 

▪ Conjoint et enfant à charge majeur du titulaire d’un permis de travail. 

▪ Titulaire d’un permis de travail inscrit à la francisation des adultes. 

▪ Conjoint et enfant à charge majeur du titulaire d’un permis d’étude. 

▪ Personne demandeuse d’asile inscrite à la francisation des adultes.  

▪ Mineur demandeur d’asile non accompagné d’un parent. 

▪ Personne visée par une demande de résidence permanente 
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